
Il faut commencer en 2005 : lancer 
une décennie de grandes ambitions
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Il reste encore un peu de temps, mais à peine, pour se lancer vraiment dans la 
réalisation des OMD. Moyennant une démarche systématique et avec un hori-
zon à 10 ans, beaucoup de pays qui sont actuellement considérés comme trop 
pauvres ou trop en retard pourraient pourtant atteindre les OMD. Le Projet 
Objectifs du Millénaire organisé par les Nations Unies recommande vivement 
l’adoption d’un horizon à plus long terme dans les politiques de développement 
international, de façon à surmonter les difficultés à court terme par une véri-
table augmentation d’échelle de l’action, modifiée pour satisfaire les besoins 
fondamentaux. Mais la nécessité d’horizons à assez long terme ne doit pas être 
confondue avec la nécessité d’une action urgente, et ne doit pas faire oublier 
celle-ci. Sans une percée audacieuse dans l’année qui vient, un grand nombre 
des pays qui pourraient encore atteindre les OMD à l’horizon fixé verraient 
leurs efforts voués à l’échec.

En 2005, les grands problèmes de la coopération mondiale quant au choix 
des politiques doivent être résolus. Le Programme d’action des négociations 
commerciales de Doha doit aboutir à une vraie percée en ce qui concerne le 
développement. Des mesures immédiates sont nécessaires pour atténuer la gra-
vité des problèmes environnementaux à long terme, comme le changement cli-
matique et l’épuisement des ressources halieutiques.

Il faut également prendre rapidement des décisions précises pour accélérer 
la réalisation des OMD. Ce n’est qu’en agissant maintenant que l’on pourra 
former un nombre suffisant des médecins et des ingénieurs indispensables, 
accroître la capacité de fourniture des services et créer les équipements nécessai-
res pour atteindre les OMD. Pour amorcer une décennie de grandes ambitions 
nous conduisant à 2015, nous recommandons de prendre une série d’initiatives 
mondiales visant à une première accélération de la réalisation des OMD, de 
façon à traduire ceux-ci rapidement des ambitions aux actes. À cette fin, nous 
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recommandons que tous ces efforts soient dirigés par le Secrétaire général de 
l’ONU, les contributions des différents organismes des Nations Unies étant 
coordonnées sous l’impulsion renforcée du Groupe des Nations Unies pour le 
développement.

Sélectionner les pays à réalisation accélérée des OMD
Les pays en développement très mal gouvernés ne peuvent espérer accélérer la 
réalisation des OMD par des programmes d’investissement découlant de ceux-
ci. Mais la communauté internationale a constaté qu’un grand nombre de pays 
à faible revenu sont assez bien gouvernés et ont donc le potentiel voulu pour 
absorber des programmes d’investissement plus ambitieux. En 2005, nous 
recommandons à la communauté internationale d’accorder à ces pays à faible 
revenu bien gouvernés le statut de “pays à réalisation accélérée des OMD”, 
et une augmentation massive de l’aide au développement, indispensable pour 
mettre en œuvre, dans ces pays, les stratégies de réduction de la pauvreté repo-
sant sur les OMD.

Plusieurs critères préexistants pourraient être utilisés pour sélectionner ces 
pays (encadré 16.1). Parmi eux figurent les pays qui ont atteint le point d’achè-
vement au titre de l’Initiative PPTE, ceux qui ont été retenus pour une aide par 
la Millenium Challenge Corporation des États-Unis, ceux qui ont adhéré au 
Mécanisme d’évaluation intra-africaine du Nouveau Partenariat pour le déve-
loppement de l’Afrique (NEPAD), ou encore ceux dont l’équipe commune Ban-
que mondiale-FMI a jugé favorablement le degré de réalisation des Documents 
de stratégie pour la réduction de la pauvreté (DSRP). En retenant ces critères et 
d’autres critères de bons résultats, on obtient une liste d’une bonne vingtaine, 
au moins, de pays à faible revenu qui ont des normes en matière de gouvernance 
suffisantes pour que ces pays soient placés en 2005 sur la voie rapide d’une aug-
mentation d’échelle des investissements dans le cadre des OMD.

C’est avec ces pays où la réalisation des OMD serait accélérée que la com-
munauté internationale, en particulier les donateurs, devra prouver clairement 
son engagement à concourir à la réalisation des OMD. Si les donateurs ne 
peuvent pas apporter l’aide voulue à ces pays pour atteindre les OMD, la réali-
sation de ceux-ci sera compromise. De plus, le système d’aide internationale au 
développement doit regrouper les incitations qu’il accorde aux pays où la bonne 

Encadré 16.1
Le choix des pays 

à réalisation 
accélérée 
des OMD

Le Projet Objectifs du Millénaire des Nations Unies recommande que la communauté 

internationale attribue en 2005 à un nombre assez important de pays à faible revenu 

qui sont prêts pour une augmentation d’échelle de l’action entreprise, le statut de pays 

à réalisation accélérée des OMD. Quatre critères au moins pourraient être utilisés pour 

choisir ces pays, et la liste en est donnée dans le tableau. L’un des premiers efforts inter-

nationaux visant à récompenser la bonne gouvernance par une aide étrangère accrue est 
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Encadré 16.1
Le choix des pays 

à réalisation 
accélérée 
des OMD

(suite)

connu sous le nom d’Initiative de réduction de la dette des pays pauvres très endettés 

(PPTE). Dans le cadre de cette initiative, les conditions d’admission des pays à un allé-

gement de la dette dépendent non seulement de leur fort endettement mais également 

d’une évaluation commune positive, faite par la Banque mondiale et par le FMI, de la qua-

lité de la gouvernance et des politiques économiques du pays. Les pays bénéficient d’un 

allégement de la dette quand ils atteignent le “point d’achèvement” et que la “commu-

nauté internationale reconnaît ainsi les progrès satisfaisants qu’ils ont accomplis dans 

l’adoption de politiques économiques et structurelles rationnelles”.

La Millennium Challenge Corporation (MCC) des États-Unis offre un second méca-

nisme d’évaluation et de confirmation des qualités de gouvernance manifestées par un 

pays comme condition préalable de l’aide qui lui est accordée. La MCC verse des fonds 

d’aide uniquement aux pays qui passent au-dessus de certains seuils au regard de divers 

indicateurs de mesure de la gouvernance, de l’effort d’investissement consacré à la santé 

publique et à l’éducation, et de la qualité des politiques économiques. Dix-sept pays ont 

déjà été admis à bénéficier de programmes d’investissement ambitieux de cette façon. 

Treize autres pays “proches du seuil” ont été jugés assez désireux d’entreprendre les 

réformes nécessaires pour améliorer les résultats de leurs politiques, et pourront bientôt 

bénéficier de l’aide accordée par la MCC.

Un troisième exemple est celui du Mécanisme d’évaluation intra-africaine du Nouveau 

Partenariat pour le développement de l’Afrique (NEPAD). Les États membres de l’Union 

africaine choisissent d’adhérer à ce dispositif pour encourager l’adoption de politiques, de 

normes et de pratiques susceptibles d’accroître la stabilité politique, la croissance écono-

mique, le développement durable et l’intégration économique sous-régionale et continen-

tale, par le partage de données d’expérience et le renforcement de pratiques couronnées 

de succès, notamment dans le diagnostic des défaillances et l’évaluation des besoins 

pour la création de capacités. Un des principaux critères pour adhérer à ce dispositif est 

de se soumettre périodiquement à un examen collégial et de faciliter cet examen pour 

s’assurer que les politiques et les pratiques des États participants sont bien conformes 

aux valeurs, codes et normes convenus sur les plans politique et économique et celui de 

la gestion des entreprises. Au milieu de 2004, 23 pays africains avaient signé le Mémo-

randum d’accord, première étape vers l’adhésion au dispositif et vers la présentation, pour 

un examen collégial régulier, de leurs politiques et de leurs institutions.

Le processus connu sous le nom de DSRP (Document de stratégie pour la réduction de 

la pauvreté) offre un quatrième mécanisme permettant de sélectionner les pays à réalisa-

tion accélérée des OMD. La Banque mondiale et le FMI procèdent à des examens communs, 

par leur personnel, du degré de réalisation des DSRP, à l’issue desquels ils ont adressé 

des félicitations à plusieurs pays à faible revenu. Par exemple, le “DSRP du Mali offre une 

politique crédible de la réduction de la pauvreté, intégrant pour la première fois les divers 

programmes menés dans ce pays pour lutter contre la pauvreté dans le cadre d’une politi-

que macroéconomique judicieuse”. Le Burkina Faso, l’Éthiopie, le Ghana, la Mauritanie et le 

Yémen sont parmi les autres pays récemment salués pour la qualité de leur DRSP. En outre, 

la Banque mondiale a récemment publié une étude selon laquelle les pays en développe-

ment pourraient absorber 30 milliards de dollars d’aide extérieure supplémentaire (Banque 

mondiale, 2003c). L’étude retient un échantillon de 18 pays qui ont récemment “amélioré 

notablement leurs politiques … utilisé l’aide de façon productive et … continuent pourtant 

à avoir d’importants besoins de développement non satisfaits”. L’étude conclut qu’une aug-

mentation sensible de l’aide pourrait être utilisée avec efficacité dans ces 18 pays.

(suite à la page suivante)
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Encadré 16.1
Le choix des pays 

à réalisation 
accélérée 
des OMD

(suite)

* Désigne un pays 
à faible revenu.

Sources:

a. Données téléchargées 
le 20 décembre 2004 du 

site www.nepad.org.

b. Banque mondiale 2003.

c. Données téléchargées 
le 20 décembre 2004 du 
site www.worldbank.org.

d. Données téléchargées 
le 20 décembre 2004 
du site www.mca.org.

Pays pouvant être candidats à une réalisation accélérée des OMD

Origine de l’évaluation de la qualité de la gouvernance

Pays
Pays APRM 
du NEPADa

Étude sur 
la capacité 

d’absorption 
faite par 

la Banque 
mondialeb

Le Document 
de stratégie 

pour la 
réduction de 
la pauvreté 
existe déjàv

Critères 
retenus par 
la Millenium 
Challenge 

Corporationd

Pays ayant 
atteint le seuil 

défini par la 
Millennium 
Challenge 

Corporationd

Pays ayant 
atteint le point 
d’achèvement 
de l’Initiative 

PPTEc

Afrique du Sud ×
Albanie × × ×
Algérie ×
Angola* ×
Arménie × ×
Azerbaïdjan ×
Bangladesh* ×
Bénin* × × × × ×
Bhoutan* ×
Bolivie × × × ×
Bosnie et Herzégovine ×
Burkina Faso* × × × × ×
Cambodge* ×
Cameroun* × ×
Cap-Vert ×
Congo, République du* ×
Djibouti ×
Égypte ×
Éthiopie* × × × ×
Gabon ×
Gambie* ×
Géorgie × ×
Ghana* × × × ×
Guinée* ×
Guyana × × ×
Honduras × × ×
Inde* ×
Indonésie ×
Kenya* × ×
Lao, RDP* ×
Lesotho* × ×
Madagascar* × × × ×
Malawi* × × ×
Mali* × × × × ×
Maroc ×
Maurice ×
Mauritanie * × × ×
Moldavie* ×
Mongolie* × ×
Mozambique* × × × × ×
Népal* ×
Nicaragua * × × ×
Niger* × ×
Nigéria* ×
Ouganda* × × × × ×
Pakistan* × ×
Paraguay ×
Philippines ×
République kirghize* × ×
Rwanda* × ×
Sao Tomé-et-Principe* ×
Sénégal* × × × ×
Serbie et Monténégro ×
Sierra Leone* ×
Sri Lanka × ×
Tadjikistan* ×
Tanzanie* × × × × ×
Tchad* ×
Timor oriental* ×
Vanuatu ×
Viet Nam* × ×
Yémen* × ×
Zambie* × ×
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gouvernance est moins évidente, de façon à montrer à ces pays que les bons 
résultats sont effectivement récompensés avec un soutien financier compatible 
avec les OMD.

Établir des stratégies de réduction de la pauvreté reposant sur 
les OMD
Outre l’aide à apporter aux pays retenus à réalisation accélérée des OMD, 
nous recommandons que chaque pays en développement établisse, avant la 
fin de 2005, un bilan des besoins correspondant aux OMD et une stratégie 
de réduction de la pauvreté reposant sur les OMD. Nous recommandons en 
outre au Secrétaire général de l’ONU de demander à chaque équipe de pays de 
concourir à ce processus. Très souvent, le résultat sera simplement une version 
révisée d’une stratégie déjà existante, par exemple, le Document de stratégie 
pour la réduction de la pauvreté (DRSP). Une telle stratégie devrait prévoir 
une aug-mentation des investissements au niveau du village, de la ville et de 
la grande métropole, un scénario de financement et une stratégie relative à la 
gouver-nance afin d’assurer l’application du programme, la corruption étant 
réduite au minimum et le respect des droits de l’homme assuré.

Le pays concerné devrait prendre l’initiative et prendre en mains lui-même 
l’élabo-ration de la stratégie de réalisation des OMD en faisant appel aux 
organisations de la société civile, aux donateurs bilatéraux et aux organismes, 
programmes et fonds des Nations Unies; et aux institutions financières inter-
nationales, notam-ment le Fonds monétaire international, la Banque mondiale 
et la Banque régionale de développement. Les contributions des institutions 
internationales – notamment les institutions spécialisées des Nations Unies, 
les programmes et fonds des Nations Unies, les institutions de Bretton Woods 
et les banques régionales de développement – devraient être coordonnées par 
l’équipe des Nations Unies dans le pays, en collaboration étroite avec les insti-
tutions financières internationales. Au niveau du Siège, le Groupe des Nations 
Unies pour le développement devrait coordonner les activités de tous les orga-
nismes, programmes et fonds des Nations Unies, l’Administrateur du PNUD 
continuant à jouer un rôle particulier de coordination.

Lancer un effort mondial de formation en vue des OMD
Outre l’élaboration de ces stratégies nationales, il faut lancer simultanément, 
en 2005, un effort mondial majeur de formation professionnelle avant l’emploi 
afin d’éliminer les contraintes dues aux ressources humaines qui risquent de 
retarder, à court terme, l’augmentation d’échelle. Les organisations interna-
tionales et les donateurs bilatéraux devraient collaborer avec les pays à faible 
revenu à la rédaction de stratégies réfléchies et la production de matériaux de 
formation qui seraient utilisés dans les villages et dans les villes. Il faudrait aussi 
désigner des “champions” mondiaux en vue de cette initiative, afin de définir 
des cibles et de confirmer les engagements internationaux en faveur de la for-
mation, notamment, en priorité :
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• La formation de spécialistes, au niveau des villages, de la santé publique, 
de la fertilisation des sols, de l’irrigation, de la remise en état des sols, de 
l’eau potable, de l’assainissement, de l’approvisionnement en électricité, 
de la réparation des véhicules à moteur, de l’entretien des routes et de la 
gestion des forêts.

• La formation de personnes capables de gérer la planification des inves-
tissements, la budgétisation, les systèmes informatiques, la cartographie 
de la pauvreté, et de réaliser des bilans des besoins sectoriels.

• La formation d’enseignants, de médecins et d’autres spécialistes qui 
fourniront des services d’éducation et de santé publique.

• La formation de spécialistes de l’urbanisme, des équipements et des 
services urbains (approvisionnement en électricité, transport, distribu-
tion d’eau, gestion des déchets, zonage industriel) ainsi que les agents 
de développement communautaire pour promouvoir la participation 
locale, l’égalité des sexes et la défense des droits des minorités.

Il est important de mettre nettement l’accent sur la formation à court terme 
de jeunes travailleurs, là où c’est possible, car cela comportera l’avantage sup-
plémentaire de contribuer à les intégrer dans un marché du travail structuré. 
Cela les aidera aussi à acquérir les compétences indispensables pour participer 
au processus de développement à plus long terme.

Lancer des initiatives entraînant des gains rapides
Nous avons noté plus haut la possibilité de progrès rapides dans de nombreux 
domaines : scolarisation, lutte contre la paludisme, repas scolaires, fertilisa-
tion des sols pour n’en nommer que quelques-uns. Chacune de ces initiatives 
devrait être activement promue, et des objectifs ambitieux et précis devraient 
être fixés à un horizon de trois ans. Par exemple, il serait certainement possible 
de distribuer à chaque enfant africain habitant une région où le paludisme est 
endémique une moustiquaire antipaludique gratuite d’ici à la fin de 2007. Il 
serait également possible de donner à chaque personne pratiquant l’agriculture 
de subsistance la possibilité d’appliquer des engrais pour refertiliser ses terres, 
ou de développer l’agroforesterie ou des techniques voisines d’ici la fin de 2007. 
Nous avons recensé un grand nombre de ces gains rapides supplémentaires 
(chapitre 5, encadré 5.1). Les organismes des Nations Unies compétents, aux 
côtés des organismes bilatéraux et des institutions de Bretton Woods, devraient 
saisir l’occasion de lancer ces initiatives en 2005.

Faire participer les grands pays à revenu intermédiaire à la 
réalisation des OMD
Les pays à revenu intermédiaire se trouvent eux-mêmes aux prises avec les 
difficultés que pose l’élimination de l’extrême pauvreté sur leur propre terri-
toire mais, dans le même temps, ils commencent à devenir des pays donateurs. 
Les plus grands de ces pays présentent encore des poches de pauvreté qu’ils 
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doivent éliminer. Des dons pour alléger le fardeau de la dette des pays à revenu 
intermédiaire très endettés pourraient contribuer à ce processus.

Mais les grands pays à revenu intermédiaire – comme l’Afrique du Sud, le 
Brésil, la Chine, la Malaisie et le Mexique – disposent déjà de connaissances 
spécialisées qui seraient d’intérêt direct pour les pays plus pauvres. Par exem-
ple, la Chine devrait aider à diffuser largement en Afrique, dans les années 
qui viennent, ses médicaments antipaludéens à base d’artémisinine. Elle peut 
également aider les pays à développer leurs transports et d’autres équipements. 
Le Brésil peut contribuer au développement des pays africains lusophones, 
notamment par la formation de spécialistes parlant portugais. La Malaisie peut 
promouvoir une plus grande compétitivité des exportations manufacturières 
à base de main-d’œuvre et renforcer les dispositifs de diffusion de conseils 
scientifiques. L’Afrique du Sud a récemment acquis une expérience unique en 
son genre concernant l’augmentation d’échelle rapide des équipements et des 
services de distribution d’eau et d’électricité dans les campagnes. Elle pourrait 
aider d’autres pays d’Afrique à mettre en œuvre d’ambitieux plans d’équipe-
ment. De nombreux autres exemples illustrent les très vastes possibilités, à sai-
sir en 2005, de coopération entre pays en développement.
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